
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Tribunaux de type Gladue et tribunaux autochtones autonomes au pays 
 
 

Contenu  
Tribunaux de type Gladue et tribunaux autochtones autonomes au pays .................................................... 1 

Introduction .................................................................................................................................................. 2 

Alberta ...................................................................................................................................................... 2 

Colombie-Britannique .............................................................................................................................. 2 

Île-du-Prince-Édouard .............................................................................................................................. 3 

Manitoba .................................................................................................................................................. 3 

Nouveau-Brunswick ................................................................................................................................. 3 

Nouvelle-Écosse........................................................................................................................................ 3 

Nunavut .................................................................................................................................................... 3 

Ontario ...................................................................................................................................................... 4 

Québec ...................................................................................................................................................... 5 

Saskatchewan ........................................................................................................................................... 5 

Terre-Neuve-et-Labrador ......................................................................................................................... 5 

Territoires du Nord-Ouest ........................................................................................................................ 5 

Yukon ........................................................................................................................................................ 6 

 
 
 
 
 
 

Ces recherches ont été effectuées par Alexandria Ruigrok et Darragh Dzisiak  
pour l’Association du Barreau canadien. L’information est à jour au 28 juillet 2022. 

 



Introduction 
Bien que le gouvernement fédéral fournisse depuis 1978 un appui financier au Programme 
d’assistance parajudiciaire aux Autochtones à l’échelle du pays, le Nouveau-Brunswick et Terre-
Neuve-et-Labrador n’offrent toujours pas de services parajudiciaires aux Autochtones. 
 
Les sections ci-après donnent un aperçu des possibilités existant dans les provinces et 
territoires, d’est en ouest. Voir la liste des tribunaux autochtones autonomes ou de type Gladue 
par province et territoire. 
 
L’Association du Barreau canadien s’est efforcée d’inclure tous les tribunaux de type Gladue et 
tribunaux autonomes du Canada, mais il est possible que certaines données manquent 
toujours. L’ABC vous invite à exprimer vos commentaires et elle actualisera ou enrichira avec 
plaisir l’information contenue dans ce document. Veuillez nous écrire à l’adresse 
reconciliation@cba.org.   
 
Alberta 
Le système judiciaire albertain dispose de tribunaux de type Gladue, de programmes de justice 
réparatrice (pour tous les délinquants) et de tribunaux autochtones. La province administre les 
tribunaux de type Gladue suivants : 
 

Nom du tribunal      Communauté. 
Tribunal de la Nation Siksika     Siksika 
Tribunal autochtone de Calgary (« salle d’audience 1800 ») Calgary 
Tribunal autochtone d’Edmonton    Edmonton 
Tribunal de conciliation de Tsuut’ina    Tsuut’ina 
Tribunal de la Nation sioux nakota d’Alexis   Glenevis 
 

L’Alberta possède également un programme de rédaction de rapports Gladue, administré et 
financé par le ministre de la Justice. Parmi les autres solutions de rechange aux tribunaux (pour 
tous les délinquants), il y a un tribunal consacré en matière de drogues, un tribunal pour les 
personnes avec des problèmes de santé mentale et un tribunal de la famille. 
 
Colombie-Britannique 
On compte huit tribunaux de détermination de la peine autochtones dans le système judiciaire 
provincial de la Colombie-Britannique. Chacun de ces tribunaux vise à répondre aux besoins de 
la communauté où il se trouve. En plus des tribunaux de détermination de la peine, la 
Colombie-Britannique tient des conférences judiciaires sur le bien-être des familles 
autochtones à New Westminster, où l’on s’occupe d’instances ressortissant à la protection de 
l’enfance.  
 
Voici les tribunaux autochtones : 
 

Nom du tribunal       Communauté 
Tribunal des Premières Nations de New Westminster  New Westminster 
Tribunal autochtone de North Vancouver    Vancouver   
Tribunal de détermination de la peine des Premières   Kamloops 
Nations Kamloops et Cknúcwentn   
Tribunal des Premières Nations de Duncan    Duncan 
Tribunal autochtone de Nicola Valley     Merritt 
Tribunal autochtone de Prince George    Prince George 

https://justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/apc-acp/index.html
mailto:reconciliation@cba.org
https://albertacourts.ca/pc/about-the-court/innovation/special-courts-(domestic-violence-drug-court-indigenous)
https://albertacourts.ca/pc/about-the-court/innovation/special-courts-(domestic-violence-drug-court-indigenous)
https://www.provincialcourt.bc.ca/about-the-court/specialized-courts


Tribunal autochtone de Williams Lake    Williams Lake 
Tribunal autochtone de Hazleton     Hazleton 

 
En Colombie-Britannique, des rapports de type Gladue peuvent être obtenus auprès de l’Aide 
juridique de la province, de rédacteurs de rapports privés, ou du Conseil des Premières Nations 
de la C.-B. 
 
Île-du-Prince-Édouard 
On ne trouve à l’Île-du-Prince-Édouard aucun tribunal autochtone. En janvier 2022, la province 
a annoncé du financement provincial et fédéral pour un nouveau programme d’assistance 
parajudiciaire aux Autochtones qui sera administré par le Programme de justice autochtone de 
la Confédération des Micmacs de l’Île-du-Prince-Édouard. 
 
Manitoba 
Aucun tribunal autochtone désigné ne se trouve au Manitoba. Le système judiciaire provincial 
comprend trois tribunaux « axés sur la résolution de problèmes » (le Tribunal de la santé 
mentale, le Tribunal de traitement de la toxicomanie et le Tribunal chargé des causes de 
violence familiale de Thompson), qui accueillent autant des contrevenants autochtones que 
non-autochtones qui répondent aux critères d’admissibilité des tribunaux. Même s’ils ne 
s’appellent pas « tribunaux autochtones », 78,9 % des contrevenants ayant participé aux 
audiences du Tribunal chargé des causes de violence familiale de Thompson (voir la p. 17, en 
anglais seulement) en 2018 étaient des Indiens inscrits. Le Manitoba finance également un 
Programme des travailleurs autochtones auprès des tribunaux du Manitoba. 
 
Selon le rapport annuel de 2021 du ministère de la Justice manitobain, ce sont les agents de 
probation provinciaux qui sont chargés de rédiger les rapports Gladue dans la province. 
 
Nouveau-Brunswick 
Au Nouveau-Brunswick, le Tribunal de la guérison et du mieux-être de la Première Nation 
Elsipogtog est le seul tribunal autochtone en activité à l’heure actuelle. On ne prépare pas de 
rapports Gladue. Le personnel réalise plutôt plusieurs évaluations initiales et les utilise pour 
élaborer des plans de guérison/traitement/bien-être qui tiennent compte des 
recommandations provenant des victimes et/ou des membres de l’équipe de guérison. Les 
clients acceptent volontairement de suivre ces plans et sont accompagnés par un gestionnaire 
de cas principaux qui veille à ce qu’ils les respectent. Un nouveau Tribunal de guérison et de 
bien-être a également été approuvé pour la Première Nation Tobique, mais le processus de 
mise en œuvre a été retardé en raison de la COVID-19. 
 
Nouvelle-Écosse 
En Nouvelle-Écosse, le seul tribunal de type Gladue se trouve dans la Première Nation 
Wagmatcook. Le programme de droit coutumier micmac, un projet de justice réparatrice 
administré par le réseau de soutien juridique micmac (Mi’kmaw Legal Support Network), offre 
des options de déjudiciarisation avant et après la mise en accusation pour les adultes et les 
jeunes dans neuf communautés. En Nouvelle-Écosse, les rapports Gladue sont produits par le 
réseau de soutien juridique micmac, qui compte sur un financement du ministère de la Justice 
de la province. 
 
Nunavut 
Le système judiciaire du Nunavut est unique. Bien que le territoire ne compte aucun tribunal de 
type Gladue ou autochtone désigné, la Cour de justice du Nunavut est souvent considérée 

https://bcfnjc.com/
https://bcfnjc.com/
https://www.princeedwardisland.ca/fr/nouvelles/gouvernement-etablit-services-dassistance-parajudiciaire-autochtones
https://www.manitobacourts.mb.ca/site/assets/files/1555/thompson_domestic_violence_court_project_report_august_2019_-_final.pdf
https://www.gov.mb.ca/justice/courts/indigenouscourtworkers.fr.html
https://icclr.org/2020/02/26/production-and-delivery-of-gladue-pre-sentence-reports-a-review-of-selected-canadian-programs/


comme un tribunal de type Gladue, car elle [TRADUCTION] « offre surtout des services à des Inuits 
et que les juges ont une expérience étendue et approfondie du contexte inuit ». La Cour de 
justice du Nunavut, le seul tribunal unifié au Canada, agit à la fois comme cour supérieure et 
comme cour territoriale. En 2020, un juge du Nunavut a rejeté une demande de rapport de type 
Gladue, faisant remarquer qu’un tel rapport n’avait jamais été ordonné au Nunavut. 
 
Ontario 
Parmi les provinces et territoires canadiens, l’Ontario a frayé la voie en mettant en place des 
tribunaux de type Gladue au sein même de son système judiciaire provincial. Le premier 
tribunal de ce type a ouvert ses portes en 2001 au palais de justice Old City Hall, pour statuer 
dans des dossiers criminels, puis deux tribunaux de Toronto lui ont emboîté le pas en 2006 
(Aboriginal Knowledges in Specialized Courts: Emerging Practices in Gladue Courts (2016) 31:3 
Canadian Journal of Law and Society 451, 460). 
 
Aujourd’hui, on compte quinze tribunaux de type Gladue en Ontario, qui appliquent le système 
judiciaire colonial canadien en accordant une attention particulière aux principes issus de l’arrêt 
Gladue : 
 

Nom du tribunal       Communauté 
Tribunal autochtone de protection de l’enfance de Brantford Brantford 
Tribunal des Autochtones de Brantford    Brantford 
Tribunal des Autochtones de Cayuga     Cayuga 
Tribunal de type Gladue de London     London 
Tribunal des Autochtones d’Ottawa     Ottawa 
Tribunal de type Gladue de Sarnia     Sarnia 
Tribunal de type Gladue d’Eglinton     Scarborough 
Tribunal des Autochtones de Niagara    St. Catherines 
Tribunal des Autochtones de Thunder Bay    Thunder Bay 
Tribunal de type Gladue, Finch     Toronto 
Tribunal de type Gladue, College Park    Toronto 
Tribunal autochtone de la jeunesse, Jarvis    Toronto 
Tribunal de type Gladue sur le bien-être des enfants de Jarvis Toronto 
Tribunal de type Gladue Old City Hall     Toronto 
Tribunal de type Gladue de la Première Nation de Walpole Island  Walpole Island 

 
En plus des tribunaux coloniaux énumérés ci-dessus, le tribunal d’Akwesasne, en Ontario, 
fonctionne au sein d’un système de justice autochtone indépendant en vertu de l’Accord 
d’autonomie gouvernementale d’Akwesasne, conclu en 2012. Ce système de justice remplace 
les systèmes de l’Ontario, du Québec et des États-Unis, qui se recoupent sur ce territoire. 
 
L’Ontario a divers programmes pour les rédacteurs de rapports Gladue et les intervenants. Ces 
programmes sont financés par Aide juridique Ontario, par le ministère du Procureur général de 
l’Ontario et par le ministère de la Justice fédéral, et sont administrés par divers organismes 
autochtones aux termes d’accords de financement. Certaines Premières Nations, comme la 
Nation Nishnawbe Aski, offrent à leurs membres leurs propres programmes de rédaction de 
rapports de type Gladue. 
   
En plus des tribunaux et programmes de rédaction de rapports, Aboriginal Legal Services 
administre un Programme de conseil communautaire, qui est opérationnel depuis 1992 et offre 
aux contrevenants autochtones des solutions de rechange à l’incarcération. Le Conseil de 

https://www.cbc.ca/news/canada/north/gladue-report-nunavut-court-1.5419455
https://www.cbc.ca/news/canada/north/gladue-report-nunavut-court-1.5419455
https://www.ctvnews.ca/canada/top-nunavut-judge-denies-request-for-territory-s-first-written-gladue-report-1.5138195?cache=mgxrihoykb
https://www.ctvnews.ca/canada/top-nunavut-judge-denies-request-for-territory-s-first-written-gladue-report-1.5138195?cache=mgxrihoykb
https://stepstojustice.ca/fr/questions/criminal-law/quest-ce-quun-tribunal-gladue-ou-autochtone/
http://www.akwesasne.ca/justice/akwesasne-court/#:~:text=The%20Akwesasne%20Court%20is%20the,Indigenous%20Peoples%20all%20across%20Canada.
https://nanlegal.on.ca/gladue/
https://nanlegal.on.ca/gladue/
https://www.aboriginallegal.ca/community-council.html


Giiwedin Anang – un programme de règlement des différends pour les familles autochtones – 
est également en fonction dans la grande région de Toronto. À Thunder Bay, la Nation 
Nishnawbe-Aski administre un programme de justice réparatrice qui offre la possibilité de 
déjudiciarisation à délinquants avant ou après le dépôt des accusations. L’Ontario prévoit en 
outre d’ouvrir à Kenora un centre de justice dans le but d’intégrer des principes de justice 
réparatrice autochtones au droit criminel. 
 
Québec 
À Kahnawake, le Tribunal de Kahnawá:ke tranche des dossiers criminels et ceux relevant du 
code de la route par l’entremise d’un programme de justice communautaire. D’autres 
Premières Nations du Québec sont en processus de revendication de leur droit à 
l’autodétermination, ce qui comprend souvent l’administration de la justice au sein de leur 
territoire. 
 
Aux termes de la Convention de la Baie James et du Nord québécois, le gouvernement de la 
nation crie a mis en place un département de la Justice et des Services correctionnels en 2008. 
Chacune des neuf nations cries possède son propre comité de la justice, qui offre un autre choix 
que le système judiciaire traditionnel. Le département rédige également des rapports Gladue 
lorsqu’un tribunal lui en fait la demande. 
 
La province de Québec appuie et finance, par l’intermédiaire du ministère de la Justice 
provincial, des programmes de rédaction de rapports Gladue à l’échelle de la province depuis 
2015. 
 
Saskatchewan 
On trouve en Saskatchewan deux tribunaux autochtones. L’équipe judiciaire crie, qui se trouve 
à Prince Albert, offre des services de cour de circuit provinciale entièrement ou partiellement 
en langue crie. L’équipe judiciaire de Meadow Lake offre des audiences en langues crie et 
dénée. Les deux tribunaux autochtones appliquent une approche réparatrice de la justice. 
 
La Saskatchewan ne finance actuellement pas de services de rédaction de rapports Gladue. 
Legal Aid Saskatchewan a mis à l’essai un programme de rédaction de rapports Gladue en 2014, 
mais le programme n’a pas été reconduit (R. v. Desjarlais, 2019 SKQB 6, par. 15). En 2019, la 
Cour du Banc de la Reine de la Saskatchewan a jugé qu’elle n’avait aucune obligation 
d’ordonner ou de financer la préparation de rapports Gladue pour les délinquants autochtones 
(R. v. Desjarlais, 2019 SKQB 6, par. 33). 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
Il n’y a aucun tribunal autochtone ou de type Gladue à Terre-Neuve-et-Labrador, ni de 
programme de rédaction de rapports Gladue. Dans un rapport du sommet de la justice de 2019, 
le ministère de la Justice de Terre-Neuve-et-Labrador signalait que la province manquait de 
personnel pour rédiger des rapports Gladue dans la région du Labrador. 
 
Territoires du Nord-Ouest  
En date de janvier 2022, on ne prépare pas de rapports Gladue aux Territoires du Nord-Ouest et 
le territoire n’a pas l’intention de les intégrer de sitôt dans le système judiciaire. Au début 2022, 
un juge de la cour territoriale a ordonné aux avocats du ministère de la Justice des Territoires 
du Nord-Ouest de produire un rapport Gladue concernant un délinquant autochtone. On ne sait 
pas exactement si le Ministère en a préparé un. 
 

https://www.aboriginallegal.ca/giiwedin-anang.html#:~:text=%E2%80%8BThe%20Giiwedin%20Anang%20Council,in%20the%20Greater%20Toronto%20Area.
https://nanlegal.on.ca/restorative-justice/
https://news.ontario.ca/fr/release/53942/lontario-avance-dans-letablissement-du-centre-de-justice-de-kenora
http://www.kahnawake.com/org/court/
https://www.creejustice.ca/index.php/fr/departement/notre-equipe
https://www.creejustice.ca/index.php/fr/justice-communautaire/rapports-gladue
https://sasklawcourts.ca/provincial-court/cree-court/
https://www.saskatchewan.ca/government/partnerships-for-success/profiles/restorative-justice-programs#:~:text=The%20initiative%20works%20by%20enabling,done%20to%20address%20the%20situation.
https://www.cba.org/Sections/Criminal-Justice/Articles/2018/Not-just-an-Indigenous-issue?lang=fr-ca
https://www.gov.nl.ca/jps/files/publications-pdf-justice-summit-overview.pdf
https://cabinradio.ca/83442/news/justice/should-the-nwt-change-its-approach-to-indigenous-sentencing/


Le territoire compte deux tribunaux spécialisés – le Tribunal sur les options de traitement en 
matière de violence familiale et le Tribunal du mieux-être – qui ne sont pas destinés 
uniquement aux contrevenants autochtones. Certaines Premières Nations des Territoires du 
Nord-Ouest ont négocié des accords d’autonomie gouvernementale, alors que d’autres sont en 
voie de le faire. À Déline, le Conseil judiciaire de Délįnę tranche des questions de droit 
autochtone en vertu de l’Accord définitif sur l’autonomie gouvernementale de Délįnę de 2015. 
 
Yukon 
Même si le Yukon ne possède pas, dans son système judiciaire territorial, de tribunaux désignés 
de type Gladue ou autochtones, l’Accord-cadre définitif du Yukon de 1994 reconnaît 
officiellement le droit des Premières Nations du Yukon à l’autonomie gouvernementale ainsi 
que leur pouvoir législatif. Plusieurs Premières Nations ont par la suite négocié des ententes sur 
l’administration de la justice avec le gouvernement du territoire et celui du Canada, ce qui leur 
a permis de mettre en place leurs propres tribunaux qui fonctionnent en harmonie avec le 
système territorial (p. ex., Loi sur l’autonomie gouvernementale des premières nations du 
Yukon, L.C. 1994, ch. 35). 
 
À Whitehorse, l’Entente sur l’autonomie gouvernementale de la Première Nation des Kwanlin 
Dün de 2005 établit le conseil judiciaire, qui a été finalisé au moyen d’une loi sur le conseil 
judiciaire de 2016. Le conseil judiciaire Kwanlin Dün entend les appels des décisions du conseil 
et les litiges se rapportant aux lois Kwanlin Dün. Également à Whitehorse, le conseil judiciaire 
Ta’an Kwäch’än tranche les litiges se rapportant au droit Ta’an Kwäch’än aux termes d’une 
Entente sur l’autonomie du conseil de Ta’an Kwäch’än de 2002. 
 
À Teslin, le Tribunal de conciliation de Teslin Tlingit est administré par la Nation des Tlingit de 
Teslin aux termes d’une entente de 2011 sur l’administration de la justice. Le tribunal est 
accessible à toute personne accusée d’avoir violé le droit Teslin Tlingit et offre aussi 
actuellement des services de médiation. À l’avenir, le tribunal offrira également des services de 
type décisionnels. 
 
En ce qui concerne les autres Premières Nations du Yukon, l’administration de la justice au sein 
des communautés est un exercice en constante évolution. Dans les Premières Nations de 
Champagne et d’Aishihik, la communauté s’efforce de tirer parti de projets de justice 
réparatrice existants, comme le Programme de justice communautaire de Haines Juction et la 
coordonnatrice des conférences de justice réparatrice communautaire, en vue d’avoir un jour 
leur propre tribunal. À Dawson City, le gouvernement Tr’ondëk Hwëch’in est en train de 
négocier pour que lui soient progressivement accordées des responsabilités en matière 
d’administration de la justice, mais il n’a pas encore conclu d’accord sur l’administration de la 
justice. 

 
À Whitehorse, deux tribunaux autochtones thérapeutiques (le Tribunal communautaire 
yukonnais du mieux-être et le Tribunal avec option d’atténuation de la peine pour violence 
familiale) offrent des mesures de déjudiciarisation pour les délinquants autochtones et non-
autochtones. Comme c’est le cas pour les autres tribunaux thérapeutiques, ces options exigent 
que l’accusé inscrive un plaidoyer de culpabilité. 

 
Les services de rédaction de rapports Gladue au Yukon sont administrés par le Conseil des 
Premières nations du Yukon depuis 2019, avec le soutien financier du gouvernement territorial. 
 
 

https://www.nwtcourts.ca/fr/tribunaux/cour-territoriale/tribunal-du-mieux-etre/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/DAM/DAM-CIRNAC-RCAANC/DAM-TAG/STAGING/texte-text/deline_selfGov_report_1431537951693_fra.pdf
https://kwanlindun.com/wp-content/uploads/2020/05/Judicial-Council-Act-06Jun16.pdf
https://kwanlindun.com/wp-content/uploads/2020/05/Judicial-Council-Act-06Jun16.pdf
https://taan.ca/legal-and-regulatory/agreements/
https://www.ttc-teslin.com/government/departments/overview/peacemaker-court
https://www.trondek.ca/
https://www.yukoncourts.ca/fr/tribunaux/le-tribunal-communautaire-yukonnais-du-mieux-etre
https://www.yukoncourts.ca/fr/tribunaux/le-tribunal-communautaire-yukonnais-du-mieux-etre
https://www.yukoncourts.ca/fr/tribunaux/tribunal-avec-option-dattenuation-de-la-peine-pour-violence-familiale
https://www.yukoncourts.ca/fr/tribunaux/tribunal-avec-option-dattenuation-de-la-peine-pour-violence-familiale
https://yukon.ca/fr/news/le-conseil-des-premieres-nations-du-yukon-prend-en-charge-ladministration-du-projet-pilote-sur
https://yukon.ca/fr/news/le-conseil-des-premieres-nations-du-yukon-prend-en-charge-ladministration-du-projet-pilote-sur

